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À propos du facteur RPS4 : Courtoisie et respect

Qu’est-ce que Protégeons la santé mentale au travail?

Protégeons la santé mentale au travail (PSMT) est une stratégie fondée sur des preuves qui aide les employeurs à protéger 
et à promouvoir la santé et la sécurité psychologiques dans leur milieu de travail. PSMT met à la disposition des employeurs 
un éventail complet de ressources faciles à utiliser pour remédier efficacement à l’impact de 12 facteurs de risque psycho-
sociaux (RPS) connus pour avoir une forte incidence sur la santé organisationnelle, la santé individuelle des employés et les 
résultats financiers. Des chercheurs du Consortium for Organizational Mental Healthcare (COMH) de la Faculté des sciences 
de la santé de l’Université Simon Fraser ont défini ces 12 facteurs de risque psychosociaux en s’appuyant sur d’imposants 
travaux de recherche et sur un examen approfondi des données empiriques découlant des pratiques exemplaires suivies à 
l’échelle nationale et internationale. On a également tenu compte, pour définir ces facteurs, des lois et de la jurisprudence 
existantes et émergentes au Canada.

En quoi consiste le facteur RPS4 – courtoisie et respect?

Selon la définition du facteur RPS4 de Protégeons la santé mentale au travail, la courtoisie et le respect sont présents dans 
un milieu de travail où les employés sont respectueux et attentionnés envers leurs collègues ainsi qu’avec les clients et le 
public. À la base, la courtoisie et le respect consistent à manifester de l’estime, de l’intérêt et de la considération pour autrui, 
et à reconnaître leur dignité.

Pourquoi accorder de l’importance au facteur RPS4 – courtoisie et respect?

Un milieu de travail courtois et respectueux est associé à une plus grande satisfaction professionnelle, à une perception 
accrue de justice, à une attitude plus positive, à un meilleur climat de travail, à un meilleur esprit d’équipe, à un intérêt accru 
pour le développement personnel, à la volonté de résoudre les problèmes, à de meilleures relations superviseur-employés 
et à une réduction des congés de maladie et du taux de roulement. Les organisations où règnent la courtoisie et le respect 
créent un climat de travail positif marqué par la bonne humeur et la satisfaction au travail. De cette façon, l’environnement 
devient agréable aussi bien pour le personnel que pour la clientèle. 

Que se passe-t-il lorsque la courtoisie et le respect font défaut dans le milieu de travail?

Un milieu de travail dépourvu de courtoisie et de respect peut engendrer un état d’épuisement émotionnel parmi le person-
nel. En plus des problèmes de santé qu’il occasionne, un milieu de travail caractérisé par le manque de respect et l’absence 
de civisme est associé à un taux plus élevé de conflits et d’abandon du travail. L’organisation qui offre un environnement de 
travail irrespectueux et discourtois s’expose également à la menace de griefs et de risques juridiques plus nombreux.

L’intimidation constitue probablement l’exemple le plus extrême de comportement irrespectueux. Un lien a été établi entre 
l’exposition à des actes d’intimidation au travail et les plaintes de nature psychologique, la dépression, l’épuisement profes-
sionnel, l’anxiété, l’agressivité, les plaintes psychosomatiques et les malaises musculosquelettiques. L’intimidation n’affecte 
pas seulement les personnes directement touchées, mais les témoins également, qui subissent à leur tour un niveau de 
stress plus élevé. Plusieurs provinces se sont dotées de mesures législatives pour remédier à ces comportements, ou son-
gent à le faire.
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Comment peut-on améliorer la courtoisie et le respect dans le milieu de travail?

Commencez par effectuer l’évaluation proposée par Protégeons la santé mentale au travail (Audit organisationnel, Explo-
ration initiale et/ou Enquête RPS-12 auprès du personnel) au sein de votre organisation ou de l’équipe de travail et par 
examiner les résultats obtenus. Si la courtoisie et le respect ressortent comme un sujet de préoccupation, reportez-vous 
aux outils d’action pertinents afin de trouver des suggestions efficaces, basées sur des preuves, et d’établir une stratégie 
pratique en vue d’améliorer cet aspect dans votre organisation. Il est également important de discuter des conclusions de 
l’exercice avec les employés concernés pour mieux comprendre ces résultats, et pour obtenir leur avis et leur aide dans le 
choix de mesures correctives utiles. Nous recommandons aussi de prendre connaissance de l’information contenue dans 
les ressources proposées ci-dessous. Enfin, consultez le site Web de PSMT périodiquement pour y trouver de nouvelles 
suggestions sur la façon d’améliorer la courtoisie et le respect.
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